
Etat Civil : 
Naissances : 

- SERPETTE Maxence le 21 décembre 2013. 

- JOURNEL Erine le 25 février 2014. 

- BONSERGENT Elana le 19 mai 2014. 

- VASSEUR Gabriel le 14 juillet 2014. 

- KOSINSKI Hélouna le 22 août 2014. 

- LENOIR SOMMET Manon le 27 août 2014. 

- BAILLET Nolan le 30 août 2014. 

- PATTE Léa le 17 septembre 2014. 

Mariages : 

- MEKKI DAOUD Ahmed et WARET Annie le 07 juin. 

Décès :  
- CORMON Gérard le 21 décembre 2013. 

- YVEN née DELCROIX Francine le 09 janvier. 

- LANCEL Claude le 10 janvier. 

- BOULAIN née DELABRE Cathy le 28 janvier. 

- BACHELET Odile le 17 février. 

- GUT Jean le 19 février. 

- DUFLOT née DETOISIEN Claire le 02 avril. 

- BRETON Gérard le 05 avril. 

- DESCHODT née GOURGUECHON Lydie le 30 avril. 

- RUSCART née JOVENEAUX Jeannine le 04 mai. 

- DUFLOT Annie le 15 juin. 

- DELCHAMBRE née MESSIO Jeanne le 29 juillet. 

- COPÉ née LURIOT Marcelle le 02 septembre. 

- THOUVIGNON Jacqueline le 12 septembre. 

- BOYENVAL Jean le 18 septembre. 

 

Avis aux nouveaux habitants de Caix : 

Les nouveaux habitants de Caix sont invités à se présenter en 

Mairie aux heures habituelles de la permanence, le mardi et le 

vendredi de 18 h 30 à 19 h 30. 

Pour joindre la Mairie : 

Téléphone : 03 22 88 29 00  Fax : 03 22 88 04 13 

Courriel : mairie.caix@orange.fr Site internet : www.caix.fr 

    

          JANVIER  À OCTOBRE 2014 
 

 

Messe en l’église Sainte Croix : 

Afin de célébrer son arrivée dans la paroisse, le prêtre Jean-François 

dira la messe à Caix le lundi 03 novembre à 18 h 30. 
  

Navette du mardi à destination du marché de Rosières :  

Suite à la dernière réunion de Conseil du 08 juillet dernier, ce 

service a été mis en place depuis la mi-juillet et il s’avère que le 

fonctionnement ne donne pas satisfaction dans la mesure où  le taxi 

effectue souvent le voyage à vide… Une seule personne bénéficie de 

cette prestation de façon irrégulière ; il est donc évident que ce 

service ne pourra être pérenne dans ces conditions… Le Conseil 

Municipal décide de maintenir cette navette jusqu’au 31 décembre 

2014 avant d’aviser et demande aux personnes intéressées par ce 

transport de se faire connaître en Mairie (départ à 9 heures et retour 

à 11 h 30 Place du 8 Mai : 5,00 €uros l’aller-retour). 

 

Divagation des chiens :  

Il est rappelé une fois encore que la divagation des chiens est 

interdite dans le village et il est fait appel au civisme des 

propriétaires (article L.2212-2 et suivants du Code des Collectivités 

Territoriales, article 1385 du Code Civil, articles R211-11 et L211-

11 et suivants du Code Rural). Le non-respect de la législation en 

vigueur est passible d’une amende de première classe (38 €uros) et 

d’une mise en fourrière immédiate de l’animal. 
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Règlement sanitaire de la Somme concernant les fumées :  

Il est demandé aux administrés de respecter ce règlement sanitaire 

et plus précisément l’article 163 ci-dessous et de ne pas indisposer  

le voisinage… 

« Les foyers de plein air utilisés en vue d'assurer la protection des 

cultures et vignobles contre les gelées, le forçage des légumes et 

l'échauffement des serres ne pourront être alimentés par des 

combustibles de nature à provoquer des fumées opaques ou des 

produits de combustion toxique. Ils ne pourront être implantés à 

moins de 8 mètres d'habitation occupée par un tiers. Sont 

notamment interdits les brûlages de pneumatiques et des huiles de 

vidange (arrêté du 21 mai 1980 relatif à l'équipement et à 

l'exploitation des installations thermiques consommant des huiles 

usagées (J.O. du 7 juin 1980) ». 

Travaux et boîte à lettres Mairie :  

Après le changement de la porte d’entrée, un accès pour les 

personnes à mobilité réduite a été aménagé. 

La nouvelle boîte à lettres de la Mairie a été installée près de la 

porte de la bibliothèque.  

Balayeuse de voirie : 

Dans le cadre de la charte d’entretien des espaces publics, la 

Commune a pris livraison d’une balayeuse de voirie, avec l’aide 

matérielle de l’agence de l’eau. 

Cérémonie du 11 Novembre :  

La commémoration du 11 Novembre débutera à 11 heures 00 par 

le dépôt de gerbes aux cimetières militaires français et britannique 

puis rassemblement au Monument aux Morts à 11 heures 15.  

Vin d’honneur à 11 heures 30 à la salle des fêtes. 

 

Centenaire de la Grande Guerre :  

En collaboration avec Monsieur Marcel QUEYRAT, Président 

cantonal du Souvenir Français, un panneau a été installé à l’entrée 

principale du cimetière.  

Opération « Brioches » et Téléthon 2014 :  

Cette opération du 11 octobre dernier a rapporté la somme de 423,41 

€uros.  

Le Téléthon se déroulera le samedi 06 décembre de 9 h 30 à 12 

heures. 

 

Repas des Aînés : 

Le traditionnel repas des Aînés se déroulera le dimanche 07 

décembre à partir de 12 heures 30 à la Salle des Fêtes. Les 

inscriptions seront reçues en Mairie jusqu’au mardi 02 décembre 

2014. 

Concours des façades décorées 2014 : 

Inscriptions en Mairie jusqu’au 12 décembre. 

 

Logements communaux : 

Le logement communal 04 Rue des Fleurons est loué depuis le 1
er

 

août à Monsieur Patrick Dieu et l’habitation 10 Rue du Val à 

Madame Marie-Adrienne Wydoodt depuis le 1
er

 octobre. 

Location d’un jardin du CCAS : 

Les personnes intéressées par ce jardin de 8 a 06 ca (ZR 55 – Les 

Habits) sont invitées à contacter la Mairie. 

Colis de fin d’année: 

Distribution le mercredi 17 décembre au matin. 

Manifestations de l’école : 

Soirée Beaujolais le 21 novembre et marché de Noël le vendredi 12 

décembre de 16 heures à 18 heures 30. Le goûter de Noël est 

programmé le vendredi 19 décembre après-midi. 

Vœux du Maire : 

Cette manifestation se déroulera le samedi 03 janvier 2015 à partir 

de 18 heures 30 à la salle des fêtes. 

Passage à l’heure d’hiver : 

Pensez à reculer d’une heure vos horloges et montres dans la nuit 

du 25 au 26 octobre. 


